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Article additionnel. 

Aucune modification à la partie du Palais de la Nation occupée par la Chambre 
_des Représentants, ni à ses abords, ne pourra être faite que· du consentement 
de cette Chambre. 

B.-C. DU.MORTIER. 

(•} Projet de loi, n° t2t, 
Rapport, n° t75, 
Amendements, n•• 209, 212 ci ~t5. 


